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Avant-propos 

La concertation sur le projet d’amélioration de l’échangeur de Corbeville a été organisée du 

lundi 12 septembre 2016 au vendredi 14 octobre 2016, par l’Etablissement Public 

d’Aménagement de Paris-Saclay, en tant  que maître d’ouvrage déconcentré pour le compte 

de l’Etat (DIRIF) et du Département de l’Essonne) et conformément à l’arrêté préfectoral 

n°2016/SP2/BAIE/031 du 2 août 2016.   

Ce bilan de la concertation présente de manière synthétique le projet et son contexte, les 

pilotes acteurs et partenaires, les objectifs et le périmètre de la concertation, ses modalités 

et sa mise en œuvre, les principaux thèmes abordés lors des échanges avec le public et la 

prise en compte dans la suite du projet des remarques formulées. Il est complété en annexes 

par les publications réglementaires, la liste des questions reçues sur le site internet de la 

concertation via le registre dématérialisé, la copie des registres mis à disposition du public et 

des courriers reçus, ainsi que les documents présentés lors de  l’atelier « cartes sur table », 

de la réunion publique et le compte-rendu de cette dernière.
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1. Le projet et son contexte  

Le Campus Paris-Saclay aménagé par l’Établissement public d’aménagement Paris-Saclay est un 

projet global de développement scientifique, économique et urbain dans le cadre du projet 

d’opération d’Intérêt National Paris-Saclay (Loi du 3 juin 2010).  

Il comprend deux zones d’aménagement concerté (ZAC) opérationnelles : le quartier de l’École 

polytechnique à l’est de la RN118, sur les communes de Palaiseau et Saclay, et le quartier de Moulon 

à l’ouest, sur les communes d’Orsay, Gif-sur-Yvette et Saint-Aubin, ainsi qu’une ZAC à créer sur le 

secteur de Corbeville, à Orsay.  

Ces deux quartiers ont vocation à accueillir les établissements d’enseignement supérieur et des 

logements étudiants dans le cadre du Plan Campus. Avec deux gares de la ligne 18 du métro du 

Grand Paris, ils répondront à des objectifs de mixité et de densité, dans lesquelles viendront prendre 

place des activités économiques, des logements familiaux, des équipements publics, des commerces 

et des services.  

Dans ce cadre, l’amélioration des circulations et des mobilités est un objectif majeur à l’échelle du 

plateau de Saclay. STIF, Société du Grand Paris, Conseil départemental, Conseil régional, État, 

Communauté d’agglomération et communes, tous se mobilisent pour la rénovation des 

infrastructures routières, l’accroissement de l’offre de transports collectifs et le développement d’un 

système de mobilité complet.  

Les études de trafic menées par l’EPA Paris-Saclay sur le secteur ont montré la nécessité de 

réaménager les différents accès routiers aux ZAC dès la première phase d’aménagement qui a 

largement débuté :  

– Réaménagement de l’échangeur du Christ de Saclay (RD36 – RN118), en cours d’études par le 

Conseil départemental de l’Essonne.  

– Réaménagement du rond-point de Saint-Aubin (RD306 – RD128) en carrefour à feux sous maîtrise 

d’ouvrage du STIF dans le cadre du prolongement du Bus Express 91-06, déjà réalisé 

– Réaménagement des trois carrefours d’accès au quartier de l’École polytechnique sur la RD36 dans 

sa partie Est à Palaiseau, en cours d’étude par l’EPA Paris Saclay pour le compte du Département de 

l’Essonne 

– Réaménagement de l’échangeur de Corbeville (RD128 – RN118), en cours d’étude par 

l’EPA Paris- Saclay et objet de cette concertation préalable. 

 

 

 

 

L’échangeur aujourd’hui 

L’échangeur de Corbeville est l’échangeur n°9 de la RN118. Il est situé sur les communes d’Orsay et de Saclay, 

dans le département de l’Essonne. L’un des giratoires actuels est également situé en partie sur la commune 

de Gif-sur-Yvette.  

Construit il y a plus de quarante ans, en 1977, il est en voie d’obsolescence et ne satisfait plus aux 

usages automobiles actuels ni aux prévisions de trafics générées par le campus urbain. La sécurité 

de sa pratique dans les meilleures conditions qui soient n’est plus assurée. 
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2. Les pilotes, acteurs et partenaires du projet 

La conduite des études relatives à la requalification de l’échangeur de Corbeville est assurée 

par l’EPA Paris-Saclay.  

Le 1er mars 2016, la Direction des Infrastructures de transports du Ministère de 

l’Environnement, de l’Écologie et de la Mer a donné son accord sur l’opportunité de 

réaménagement de l’échangeur de Corbeville sur la base des études de faisabilité réalisées 

par l’EPA Paris-Saclay et cofinancées par le Département de l’Essonne.  

Ainsi, pour l’amélioration de l’échangeur de Corbeville (RD128 – RN118), l’Établissement 

public d’aménagement de Paris-Saclay intervient pour le compte : 

– de l’État (Direction interdépartementale des routes d’Île-de-France), propriétaire et 

gestionnaire de la RN118. 

– du Conseil départemental de l’Essonne propriétaire et gestionnaire de la RD128 et de la 

RD446 (route de Versailles) ; 

Chaque étape du projet leur sera soumise en tant que propriétaire et gestionnaire de cette 

nouvelle infrastructure.  

Par ailleurs, la Communauté d’Agglomération Paris-Saclay et les communes concernées sont 

étroitement associées à la conduite du projet et chaque étape du projet est soumise pour 

avis aux élus locaux.  

 

 

3. Les objectifs et le périmètre de la concertation 

préalable  

Les objectifs de cette concertation préalable sont :  

– Assurer l’information et la participation du public sur les scénarios étudiés pour l’amélioration de 

l’échangeur.  

– Donner au public toutes les données nécessaires à l’entendement des obligations techniques, 

géographiques, financières et de sécurité d’un tel ouvrage d’art.  

– Recueillir les observations et les propositions du public et son expertise d’usage.  
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– Limiter la congestion attendue sur la RN118 au droit de cet échangeur au regard de 

l’augmentation prévisible du trafic consécutif aux développements prévus sur les territoires 

desservis,  

– Mettre à niveau la fluidité et la sécurité des circulations à moyen et long terme au droit de 

cet échangeur,  

– Intégrer ce futur ouvrage d’art en cohérence avec les ambitions architecturales et 

paysagères du projet d’aménagement du campus Paris Saclay 

 

Le périmètre de la concertation préalable concerne les communes d’Orsay, Saclay et Gif-

sur-Yvette. La commune d’assiette est Orsay.  

 

 

Il a été décidé les modalités de concertation préalables suivantes :  

- parution d’un avis d’engagement de la concertation préalable dans deux journaux locaux ; 
- affichage de l’arrêté préfectoral portant sur l’organisation de la concertation préalable en 
mairie d’Orsay, Saclay et Gif-sur-Yvette; 
- parution d’articles dans les publications communales ; 
- Un registre dématérialisé sur le site www.epaps.fr assorti du dossier technique consultable 

pendant toute la période de la concertation préalable. 

- organisation d’une réunion publique le 19 septembre à 19h00 ; 
- organisation d’un atelier « carte sur table » le 3 octobre à 18h00 ; 
- organisation d’une visite sur site le 3 octobre à 17h00 ; 
- ouverture d’un registre de contributions mis à la disposition du public en mairie d’Orsay, de 
Saclay et de Gif-sur-Yvette accompagné du document relatif à l’opération. 
 

L’initiative de la concertation sur le projet d’amélioration de l’échangeur de Corbeville et ses 

modalités ont été prise par l’arrêté préfectoral n°2016/SP2/BAIE/031 du Préfet de l’Essonne 

du 2 août 2016. 

 

 

4. Le déroulement de la concertation 

 
L’avis d’engagement de la concertation préalable a été publié dans le Républicain Essonne 
du 25 août 2016 et du 15 septembre 2016, et dans l’édition Essonne du Parisien du 25 août 
2016.  
L’information a également été relayée dans les 3 villes concernées par le projet. La parution 

d’articles annonçant la concertation a eu lieu dans les publications communales de Saclay 

(lettre d’information « Saclay Infos » de septembre et octobre 2016) Gif-sur-Yvette (bulletin 
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municipal « Gif Infos » d’octobre 2016), et Orsay (bulletin municipal « Orsay notre ville » 

d’octobre 2016), une parution électronique sur les panneaux lumineux de la ville et  sur le 

site internet de la ville d’Orsay , ainsi que sur les sites internet de l’EPA Paris-Saclay et de la 

préfecture de l’Essonne. 

 

Des registres ont été tenus à la disposition du public dans les villes d’Orsay, de Saclay et de  

Gif-sur-Yvette durant la concertation, c’est-à-dire du 12 septembre 2016 au 14 octobre 

2016. Ils étaient accompagnés d’un document technique présentant le projet et les scénarios 

étudiés. Aucun avis n’a été inscrit sur le registre mis à disposition en mairie de Gif-sur-

Yvette. Deux avis ont été inscrits dans le registre mis à disposition en mairie de Saclay. Cinq 

avis ont été inscrits dans le registre mis à disposition en mairie d’Orsay. 

Le projet a fait l’objet d’une présentation en ligne sur le site internet de l’EPA Paris-Saclay : 

une rubrique dédiée a été créée dans la section du site consacrée à la concertation, où il 

était possible de télécharger le document de concertation  

(http://www.epaps.fr/concertation/). Le public était invité à faire part de ses avis et 

remarques par le biais d’un registre dématérialisé. 31 avis y ont été déposés.  

Une réunion publique a été organisée le 19 septembre 2016 à 19h00 au plateau des projets 

de l’EPA Paris-Saclay, réunissant à la Philippe Van de Maele, Directeur Général de l’EPA Paris-

Saclay, Dominique Boré, Directrice de la communication et des relations institutionnelles, 

Jean-Jacques Obriot, Directeur de l’Immobilier et des infrastructures, Philippe Gaudias, Chef 

de projet mobilité, ainsi que le garant de la concertation nommé par le Préfet de Région 

Lucien Chabason. 

Elle a mobilisé les riverains de l’impasse des mûriers et de la route de Versailles, les 

associations locales, les entreprises présentes sur le site de Corbeville,  ainsi que des 

représentants des collectivités locales.  Une trentaine de personnes étaient présentes à 

cette réunion. Elle s’est déroulée en deux parties distinctes :  

1. Une présentation du projet et des différents scénarios étudiés, pendant environ 45 

minutes 

2. Un temps de questions réponses avec l’assemblée 

Une deuxième réunion publique s’est tenue le lundi 3 octobre de 17h à 19h sous la forme 

d’Une visite de site commentée de l’échangeur en car de 17h à 18h et d’un atelier « cartes 

sur tables » au plateau des projets de 18h à 19h 

Elle a mobilisé les riverains de l’impasse des mûriers et de la route de Versailles, les 

associations ainsi que des représentants des collectivités locales.  10 à 15 personnes environ 

étaient présentes durant la visite et une vingtaine durant l’atelier. 

http://www.epaps.fr/concertation/
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La première partie de la réunion a permis de visiter le site de l’échangeur en car, en 

empruntant les bretelles d’entrée et sortie, les ronds-points et les voiries locales, route de 

Versailles et impasse des mûriers. Un arrêt spécifique pour prolonger la visite à pied et 

expliquer l’impact du réaménagement de la bretelle sur l’impasse des mûriers a été effectué. 

La problématique de l’absence de raccordement des habitations au réseau d’assainissement 

a été exposée, ainsi que le besoin du maintien de cette impasse et des accès véhicules aux 

différentes parcelles.  

La deuxième partie de la réunion s’est déroulée au plateau des projets et a permis de 

présenter des plans plus précis, niveau « faisabilité », des différents scénarios de 

l’échangeur, pour en expliquer les fonctionnalités et les impacts. Des premiers scénarios de 

maillage des circulations douces ont aussi été présentés. Ils devront être affinés une fois un 

scénario d’aménagement retenu. 

 

5. La participation à la concertation 

La participation à la concertation est marquée par la mobilisation des associations locales et 

des riverains du projet, habitants et entreprises situés à proximité de l’échangeur de 

Corbeville, qui ont été particulièrement actifs dans l’expression des avis et des remarques : 

le site internet et les réunions publiques ont été l’occasion de transmettre des avis et des 

contributions structurés. Les registres installés dans les 3 mairies concernées (Orsay, Saclay 

et Gif-sur-Yvette) ont recueilli respectivement 5, 2 et 0 avis.  

La réunion publique organisée le 19 septembre a rassemblé une quarantaine de personnes.  

La visite de site et l’atelier cartes sur table ont rassemblé une vingtaine de personnes. 

Enfin, le site internet a recueilli 31 avis. 

 

6. Les principaux thèmes discutés 

Les thèmes soumis à la concertation concernaient : 

Le contexte général du projet et la justification du réaménagement (le diagnostic en matière 

de trafic) ; 

La présentation de l’ensemble des scénarios ayant été étudiés pour le réaménagement 

L’analyse multicritères de ces scénarios en vue de choisir le plus pertinent ; 
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L’intérêt du réaménagement de l’échangeur de Corbeville est globalement compris, à 

l’exception de certaines contributions qui expriment des craintes liées à la l’augmentation du 

trafic routier qui serait générée par un aménagement améliorant la fluidité. Par ailleurs, 

plusieurs associations et particuliers rappellent la nécessité du réaménagement préalable de 

l’échangeur du Christ de Saclay, qui est l’échangeur précédent sur la RN118, situé au nord de 

l’échangeur de Corbeville, aujourd’hui principal point noir du trafic routier sur le secteur, et 

dont le chantier devrait commencer en 2017 sous maîtrise d’ouvrage du Département de 

l’Essonne.  

 

Les principaux thèmes discutés lors de la réunion publique du 19 septembre ont été :  

1. La justification du projet au regard de l’augmentation des trafics attendus et le lien 

avec les autres infrastructures routières, en particulier le Christ de Saclay 

2. L’efficacité des différents scénarios pour l’amélioration des circulations et l’impact 

sur la circulation locale, en particulier pour les habitants du quartier du Guichet 

3. La réduction de la vitesse sur la section courante de la RN118 

4. Les problèmes de réglage des feux tricolores récemment installés sur le plateau dans 

le cadre du prolongement du TCSP de l’Ecole polytechnique au Christ de Saclay 

5. Les nuisances sonores générées par la RN118 

6. L’opportunité de création d’une sortie de la RN118 au niveau du quartier du Guichet 

dans le sens Paris-Province 

7. L’emprise et les impacts fonciers et bâtis des différents scénarios 

8. L’amélioration des circulations douces, en particulier la remise à niveau de la piste 

cyclable le long de la RN118 

9. La gestion de l’eau liée au projet et en particulier l’étude de la reconnexion de la 

rigole de Corbeville. 

 

Lors de la visite de site du 3 octobre, un arrêt spécifique a été effectué au niveau de 

l’impasse des mûriers à Orsay, pour échanger sur l’élargissement de la bretelle de sortie Sud 

de l’échangeur et son impact sur l’impasse. La problématique de l’absence de raccordement 

des habitations au réseau d’assainissement a été exposée, ainsi que le besoin d’une 

reconstitution de cette impasse et du maintien des accès véhicule aux différentes parcelles.  
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Les thèmes abordés lors de l’atelier cartes sur table sont similaires à ceux évoqués lors de la 

réunion publique.  

 

Ainsi, les remarques et questions ont convergé vers : 

Les impacts fonciers et bâtis potentiels des différents scénarios : les riverains et entreprises 

concernés souhaitent tous une limitation au maximum des impacts fonciers et bâtis du 

projet; 

La gestion de l’eau au niveau de l’échangeur et la rigole de Corbeville : plusieurs associations 

demandent l’étude de la reconnexion de la rigole de Corbeville et d’être vigilant au 

dispositif d’assainissement retenu pour le nouvel échangeur ;  

La rénovation de la piste cyclable existante le long de la RN118 et plus globalement que le 

réaménagement de l’échangeur permette la réalisation de continuités cyclables entre les 

quartiers et avec la vallée 

Le traitement des carrefours par feux tricolores au lieu des ronds-points actuels, soulignant 

le risque de saturation ; 

Le raccordement aux voiries locales au niveau du quartier de Moulon et l’allongement de la 

distance pour rejoindre le quartier du Guichet depuis la RN118 ; 

L’opportunité de création d’une sortie supplémentaire depuis la RN118 dans le sens Paris-

Province au niveau du quartier du Guichet ; 

L’opportunité d’une baisse de la limitation de vitesse à 90 voire 70 km/h sur la RN118 ; 

Le morcellement des procédures réglementaires et de l’association du public entre les 

différents projets urbains et d’infrastructure : plusieurs contributions demandent que le 

futur dossier de DUP apporte une vision élargie du fonctionnement en termes de trafic 

et de l’insertion du projet ; 

Le maintien et la mise à niveau de l’impasse des mûriers (assainissement, accès riverains,…) 
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7. Les enseignements et les décisions issus de la 

concertation 

 

L’EPA Paris-Saclay et les partenaires du projet ont pris acte des remarques et des questions 

exprimées par le public, centrés autour des thématiques suivantes : amélioration de la 

fluidité du trafic au niveau de la RN118 comme à l’échelle locale, minimisation de la 

consommation de foncier ; gestion de l’eau et reconnexion de la rigole de Corbeville ; 

continuité et sécurisation des liaisons douces. L’EPA Paris-Saclay a apporté au cours des 

réunions publiques des éléments de réponse qui seront approfondis dans le cadre des 

études préalables à l’élaboration du dossier de DUP. L’enquête publique, qui devrait se 

dérouler au deuxième semestre 2017, sera l’occasion de présenter à nouveau au public le 

projet et des propositions faisant écho à cette première étape de dialogue.  

En particulier, il ressort des contributions reçues et des échanges lors de la réunion publique 

et de l’atelier « cartes sur table » que la minimisation de l’impact foncier et le maintien sur 

site, autant que possible, des riverains de l’impasse des mûriers et de la route de Versailles, 

ainsi que des entreprises PROTEC et SGS situés sur le rond-point de Corbeville est une 

priorité du projet. C’est pourquoi l’EPA Paris-Saclay se propose de retenir le scénario n°5, 

qui minimise cet impact, et de l’approfondir dans les études à venir en vue de l’élaboration 

du dossier de déclaration d’utilité publique.  

Les sujets que l’EPA Paris-Saclay se propose d’approfondir dans les études ultérieures sont 

les suivants : 

La limitation et la détermination précise des emprises foncière nécessaire au projet ; 

La prise en compte de l’ensemble des continuités cyclables nécessaire au niveau de 

l’échangeur de Corbeville, en particulier le long de la RN118, de la route de Versailles et 

de la RD128 de part et d’autres du nouveau pont prévu. Il est proposé d’intégrer aux 

études la réalisation d’une circulation douce sur le nouveau pont routier qui sera 

construit et de reconstituer la piste cyclable le long de la RN118 impactée par les 

travaux ; 

La reconnexion de la rigole de Corbeville fera l’objet d’une étude pour en déterminer les 

conditions de faisabilité ; 

La reconstitution de l’impasse des mûriers sera étudiée afin de proposer un aménagement 

qui permette le maintien des accès riverains. Le raccordement au réseau 

d’assainissement sera aussi étudié ; 
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Un abaissement de la vitesse réglementaire à 90km/h sur la RN118 sur cette section pourra 

être pris en compte dans la suite des études en cas de consensus politique fort des 

différents partenaires du projet. Sur les routes départementales, la vitesse réglementaire 

proposée est de 50km/h pour tenir compte du caractère de future entrée de ville de 

l’échangeur. 

Une étude acoustique sera réalisée dans le cadre de l’étude d’impact et permettra de 

statuer sur l’évolution du bruit sur le secteur et les mesures compensatoires à apporter ; 

D’autres propositions ont été émises par le public, mais ne peuvent être prises en compte 

par l’EPA Paris-Saclay dans la suite de ses études : 

L’association ASEOR demande la création d’une bretelle de sortie dans le sens Paris-Province 

au niveau de l’échangeur du Guichet (n°10). Après concertation avec les services de la 

DIRIF, propriétaire et gestionnaire de la RN118, cette sortie a déjà fait l’objet d’études 

techniques de leur part qui ont conduit à l’abandon du projet, car les impacts fonciers 

pour réaliser un aménagement aux normes de sécurité actuels seraient trop importants.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

14 

 

 

 

 

ANNEXES AU BILAN DE LA 

CONCERTATION  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

15 

 

 

Table des annexes 

 
7. Annonces légales de la concertation 
 
8. Contributions reçues sur le site internet de la concertation  
 
9. Contributions reçues par registre et voie postale 
 
10. Information et présentation  
 

1. Réunion publique du 19/19/2016 
2. Atelier et visite de site du 03/10/2016 

 
11. Outils de communication 

1. Brochure 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

16 

 

12. Annonces légales de la concertation 
 



 

17 

 

 
 



 

18 

 

 

 



 

19 

 

 



 

20 

 

 

 

 



 

21 

 

 

 



 

22 

 

 

13. Contributions reçues sur le site internet de la 
concertation et réponses apportées 

 

jean-patrick PAYSANT, Pétition : Rénover la piste cyclable qui longe la RN 118. 

Bonjour, 
Usager cycliste sur ce secteur depuis 1984, je me permets d’apporter mon avis à cette 
concertation. 
Oui, à la diminution de la circulation des véhicules motorisés sur l’échangeur de Corbeville. 
Stop au tout pour la bagnole. Stop au gaspillage des impôts. 
Non, à la mise en danger des usagers vulnérables. 
Constat : 
– Les routes sont engorgées, saturées par un nombre inadmissible de véhicules occupés par 
une seule personne. 
– La piste cyclable qui longe la RN 118 du rond-point de Corbeville jusqu’à Bièvres sur 7 km 
est trop peu fréquentée car elle est détruite, impraticable et dangereuse (photo-jointe : à 
gauche la bretelle de sortie RN 118 vers le Christ de Saclay, à droite la piste cyclable 
OBLIGATOIRE). 
– D’autres voies cyclables ne sont pas entretenues, inconfortables et discontinues. 
Objectif : 
– Fluidifier la circulation en diversifiant les modes de déplacement domicile-travail : 
Transports en commun ; covoiturage ; motos ; vélos ; marche à pied. 
– Dissuader l’usage individuel de l’automobile sauf par nécessité. 
– ENCOURAGER, FAVORISER et PROTÉGER les usagers piétons et cyclistes. 
Propositions : 
– Rénover en PRIORITÉ les infrastructures cyclables existantes des Ulis jusqu’au Petit-
Clamart. Cette continuité cyclable de 15 km qui longe la RN 118 est un axe majeur 
structurant d’intérêt Régional qui dessert les fortes zones d’emplois de Courtabœuf, du 
Plateau de Saclay, de Vélisy-Villacoublay et de Paris. 
– 1) La piste cyclable des Genets du carrefour de Mondétour à l’Yvette (Orsay). 
– 2) L’avenue de Versailles de l’Yvette au rond point de Corbeville (CPS). 
– 3) La piste cyclable « OBLIGATOIRE » du rond-point de Corbeville au rond-point de la Fraise 
à Bièvres est scandaleusement abandonnée par son propriétaire, la Direction 
Interdépartemental des Routes de l’IDF (DIRIF, DRIEA donc l’ETAT). 
eric.tanays@developpement-durable.gouv.fr 
gilles.leblanc@developpement-durable.gouv.fr 
Une pétition est toujours en cours sur internet sous le titre suivant : « Rénover la piste 
cyclable qui longe la RN 118 en Essonne » 
– 4) La piste cyclable obligatoire qui longe la D533 et la D906 de Bièvres vers le rond-point du 
Petit-Clamart pour rejoindre la piste qui longe le T6 vers Paris (CD92). 
Autres suggestions : 
– Que les cyclistes soient autorisés à circuler dans les couloirs de bus. 
– Que les entreprises installent des boxes à vélos surveillés, des vestiaires et des douches. 
– Accorder une aide financière pour l’achat d’un vélo de route ou d’un VAE proportionnée à 
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la distance domicile-travail (exemple 400 € à Paris). 
 
Conclusion : 
Le vélo est une alternative pour les trajets domicile-travail de courte (5km), moyenne (10km) 
ou plus longue distance. Le parcours ne doit pas être un « Paris-Roubaix » quotidien, ni un 
trop grand risque de crevaison, de chute ou d’accident. 
Il ne faut pas confondre un chemin de VTT pour le loisir et une piste cyclable confortable 
entretenue et sécurisée pour se rendre à son travail. 
Il est important de distinguer le cycliste qui roule à l’allure du piéton sur le trottoir, celui qui 
recherche la tranquillité et la sécurité sur une piste cyclable et l’autre qui préfère la route 
propre et rapide. 
C’est le moment de réaliser les promesses de promotion du vélo, de développement d’un 
réseau cyclable sur le Plateau de Saclay et d’appliquer les exigences de la COP21. 
50 ans de retard sur les pays nordiques, Il serait temps de suivre les bons exemples. 
Bien cordialement, Jean-Patrick PAYSANT 
a-gauche-sortie-rn-118-christ-de-saclay-a-droite-la-piste-cyclable-obligatoire.jpg 
 

 
 
 
 
sebastien immo 

Bonjour, quel que soit l’issue de la concertation, il faut garder ne tête que 

http://www.epaps.fr/wp-content/uploads/2016/09/%C3%A0-gauche-sortie-RN-118-Christ-de-Saclay-%C3%A0-droite-la-piste-cyclable-obligatoire-.jpg
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-ce rond-point a des effets directs sur la N118 et D36, ainsi que les routes secondaires 
d’Orsay (route de Versailles au guichet) et que tout changement affectera les sorties de la 
n118 avant et après. 
-l’échangeur doit rester fluide en toute circonstance sans installer de feux, stop et cie. 
Installer des feux ou stop auraient un impact sur la N118 qui se reporterait dans la ville 
d’Orsay. 
De plus, « grâce » au GPS social Waze, les bouchons se reportent déjà sur les petites routes 
dont Orsay, Gif ou Saclay. 
De plus, les sorties vers la D36 devraient aussi être revues car elles ne sont plus 
dimensionnées pour desservir Saclay. 
A noter que la dernière grève du zèle des agents de sécurité au CEA de Saclay a impacté 
jusqu’à la 118 et le quartier guichet à orsay!!! limiter l’entrée des voitures du CEA provoque 
des km de bouchons!!!incroyable mais vrai. Il faut faire une expérimentation (proof of 
concept) avant de se lancer bille en tête dans un projet qui va mettre dans la galère des 
milliers d’automobilistes. Les nombreux feux installées sur la d128 font déjà perdre un temps 
considérable car ils ont été programmés sans aucune intelligence. 
 
 
Contributeur anonyme 

Pensez aux vélos s’il vous plaît ! 
 
 
Aymeric LEONARD 

Améliorer et sécuriser les modes de déplacement alternatif à la voiture : Piéton, vélo, 
transport en commun. Rénover la piste cyclable qui longe la RN 118. 

 

WEULERSSE JEAN MARC AGIR POUR L'ENVIRONNEMENT 
On parle beaucoup de trame verte, de corridor écologique. Il faudrait profiter de ces travaux 
pour atténuer la coupure écologique que représente déjà la N118 sur la belle continuité des 
coteaux boisés qui dominent l’Yvette au nord de Palaiseau à Gif. Si l’on ne fait rien pour cela, 
les élargissements de chaussé vont au contraire l’amplifier. 

Les inondations récentes nous rappellent que 
1) il faudrait limiter l’imperméabilisation des sols. 
2) Il faudrait gérer les eaux des sols déjà imperméabilisé. 
Le projet devrait donc aller au delà de la création de bassins pour limiter l’effet des nouvelles 
surfaces imperméabilisé. Il devrait prendre aussi à sa charge la création de retenues 
supplémentaires pour les eaux qui dévalent déjà actuellement ces coteaux. 

 

Bruno GRANDE 

Je dépose ce jour au nom de Palaiseau Terre Citoyenne, validé par les trois élus-es du groupe 

au Conseil Municipal de Palaiseau, un document concernant l'enquête préalable sur 
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l'amélioration de l'échangeur de Corbeville. Le document que nous joignons fait largement 

part de notre désapprobation quant aux pratiques mises en oeuvre pour soit disant associer 

les habitants de la communauté de communes à venir participer aux diverses enquêtes 

préalables et concertations ???? 

Le texte joint ci-dessous laisse entendre qu'il serait nécessaire que l'EPA Paris Saclay étende 
les enquêtes et concertation à l'ensemble des communes du territoire. A commencer par 
poursuivre cette enquête préalable au-delà du 14 octobre 2016. 

Voir le texte joint. 

 

Rouyer Michel Palaiseau Terre Citoyenne, Palaiseau Terre Citoyenne 

Palaiseau le 13 octobre 2016 

Contribution de Palaiseau Terre Citoyenne à la concertation préalable à l’enquête publique 

concernant l’échangeur de CORBEVILLE sur la commune d’ORSAY 

Une première remarque est de constater que cette concertation préalable, s’adresse 
uniquement aux habitants des villes d’ORSAY et GIF sur YVETTE, comme si la gestion des flux 
routiers et autoroutiers générés par l’ensemble du projet territoire de PARIS – SACLAY ne 
concernait que ces deux communes. 
Tout ce qui touche à l’aménagement du Plateau de Saclay aura forcément un impact au 
niveau de toutes les communes de la communauté d’agglomération voire même au-delà de 
ses frontières. 
Les personnes en charge de diriger l’EPA Paris –Saclay, placé sous la tutelle de l’Etat doivent 
cesser de faire des concertations «morceaux de puzzle ». Il est temps de revoir la copie du 
projet initial pour une concertation générale, à l’heure où précisément comme l’écrit l’article 
du Monde du 29 septembre dernier « Les vieux démons de la guerre entre les universités et 
les grandes écoles sont de retour sur le plateau de Saclay. Le projet d’envergure mondiale, 
unissant les fleurons français de l’enseignement supérieur et de la recherche, traverse une 
nouvelle zone de turbulences, après un pas de côté de l’école polytechnique et la menace de 
mise en retrait de l’université Paris-Sud………. » 
La principale vertu annoncée pour justifier le Cluster scientifique était que le rapprochement 
physique des Grandes Ecoles et des Centres de Recherches Publics/Privé, sur un même 
territoire allait créer des synergies. Et voilà qu’apparaissent des divergences d’intérêt liées 
aux différences culturelles des Grandes Ecoles, qui sont elles-mêmes fondées sur les notions 
de pouvoir, alors même que la construction du fameux Cluster Scientifique, n’en est qu’à ses 
débuts. 
Pour qu’une concertation soit efficace, elle doit être loyale, pourtant la façon de procéder 
des pouvoirs publics en la matière est totalement contraire à ce principe : parcelliser les 
zones du territoire concerné et n’appeler à concertation que les citoyens de zones 
restreintes aux limites des communes sur lesquelles sera implanté le projet relèvent 
manifestement d’une volonté de réduire le niveau de contestation ! La raison d’être et la 



 

26 

 

logique même de cet aménagement est en effet de mettre en cohérence l’ensemble des 
éléments du territoire. 

Par délibération du 30 juin 2016, le conseil d’Administration de l’EPA Paris – Saclay, celui-ci 
est autorisé à mettre en œuvre l’ouverture des concertations préalables concernant le projet 
de ZAC DE CORBEVILLE, dans le cas présent par des affichages prévus en Mairie d’ORSAY et 
de SACLAY. 
L’échangeur CORBEVILLE se trouve dans la ZAC CORBEVILLLE or les limites ouest de cette 
ZAC sont à la frontière de la ZAC PALAISEAU Polytechnique, il va de soi que tous les 
aménagements routiers et autres de ces ZAC auront entre eux des impacts certains sur 
l’ensemble du territoire de l’EPA Paris Saclay ! Alors pourquoi ne convier que les habitants 
d’ORSAY et de Saclay à venir s’exprimer ? 
D’ailleurs la façon de morceler le projet global et de réduire la concertation aux communes 
d’implantation relève du même procédé dont sont conduites les politiques d’urbanisation 
des villes de la communauté d’agglomération. A chaque ville son PLU ??? 
Il est grand temps d’arrêter de réduire les citoyens à des bulletins de vote et de considérer 
les Municipalités comme n’étant que de simples gestionnaires communaux de politiques 
décidées en haut, par des Elus Nationaux et Communautaires aux ordres des lobbies 
financiers et des grands groupes industriels. 
Les citoyens des Villes et des villages méritent et ont besoin d’être les acteurs du vivre 
ensemble et non de simples pions ! 
Pour toutes ces raisons, nous Elus-es de Palaiseau Terre Citoyenne demandons que dans le 
cadre de l’enquête publique concernant l’échangeur de CORBEVILLE, soit opérée une 
jonction avec l’enquête publique future concernant la ZAC de CORBEVILLE et que soit convié 
à l’enquête l’ensemble des villes de la communauté PARIS - SACLAY. 
Pour Palaiseau Terre Citoyenne 
Les Elus-es du groupe au Conseil Municipal. 

Claire Le CORNEC 
Frédérique DUMONT 
Michel ROUYER 

 

Pierre Toulouse, MDB (Mieux se Déplacer à Bicyclette) 

Ces infrastructures sont des coupures qui repoussent les circulations à pied et à vélo qui 

s’intensifieront avec le peuplement du plateau. Il faut avoir pour souci constant de 

permettre tous les mouvements notamment vers les chemins agricoles vers saclay au nord 

de l'échangeur mais également mouvements de Polytechnique vers Orsay ou vers le CEA et 

vers le Christ... 

Le site de TCSP doit, dans tous les cas de figures accepter les vélos et les piétons. Pour 

autant les vélos doivent pouvoir emprunter les différentes branches de l 'échangeur hors 

bretelles R118. Dans la solution 2 les shunts sont des pièges inacceptables 

dans la solution 5 le phasage des feux doit libérer une phase de tout droit vers le nord, dans 

la solution 6 les vélos ne doivent pas être contraints de faire le tour du "giratoire carré" 
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Les voies importantes RD 128 RD 306 doivent se voir équipées d'accotements revêtus pour 

accueillir des trafics. 

Pierre Toulouse 

 

 

Martine Debiesse 

Je déplore un dossier de concertation qui se focalise sur l'échangeur de Corbeville et juste lui 

: aucun élément tenant compte de tout ce qui se passe autour : ni l'aménagement prévu du 

Christ de Saclay, ni les transports en commun déjà présents ou programmés, ni ceux qu'il est 

question d'étudier (et dans ce secteur en plus)comme le téléphérique. Je déplore aussi que 

ce dossier ne donne aucun élément chiffré, ni sur les flux routiers (actuels et prévisionnels 

en fonction de chaque scénario), ni sur les coûts de tels travaux, ni sur le calendrier prévu. 

Tous les scénarios ne font que bétonner un peu plus, ajouter des voies, ajouter des ponts, 

alors que l'on sait pourtant désormais que plus on fait de routes et plus il y a de voitures. 

Quid de la volonté de limiter de réduction des gaz à effet de serre dans ces scénarios ? 

Aucun des scénarios proposés ne me semble répondre aux exigences que devraient 

s'imposer les aménageurs d'un cluster qui se veut à la pointe de l'innovation. Je n'en retiens 

donc aucun. 

Martine Debiesse, citoyenne de Gif 

 

Jean-Baptiste Melin 

Quelque soit le scénario retenu, il est crucial que les circulations douces soient parfaitement 

intégrées au projet, en concertation avec les usagers. En particulier, les vélos devront 

pouvoir utiliser le pont qui franchira la RN118. Toutes les continuités avec le réseau existant 

(piste cyclable du TCSP, piste le long de la RN118, etc) devront aussi être assurées. 

 

Marie-Claire MERY, Association GRAAL(présidente) 

Palaiseau , et, en particulier, le quartier de Lozère-la Troche est concerné par l'aménagement 

de l'échangeur de Corbeville (tout autant que Gif); nous demandons que , lors de l'Enquête 

Publique, un dossier soit en mairie de Palaiseau et que l'information (affiches,journaux)soit 

faite sur notre commune. 

Nous déplorons, encore une fois , le "saucissonnage":nous réclamons depuis la création de 

l'OIN, des études globales: Sur les circulations routières,l'étude devrait être couplée avec 

celle du Christ de Saclay. 

On nous vante les transports en commun et on incite les personnes à les utiliser mais on 

oublie que ceux-ci ne seront utilisés que si des circulations"douces", sont aménagées et 

sécurisées en particulier entre la vallée et le plateau;mais, on constate actuellement, qu'il y a 

des dizaines de millions d'euros disponibles pour refaire un échangeur mais qu'il n'y a pas de 
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financement pour l'aménagement de 4 sentiers pour les piétons et 2 pistes cyclables pour 

relier les gares du RER et le plateau. 

Une suggestion: lorsque qu'on dépense 10 M€ pour un aménagement routier, on 

devraitdépenser 1M€ pour des aménagements "doux";cela permettrait, peut-être,de 

décongestionner les routes! 

Enfin, l'aménagement de cet échangeur doit prévoir de rétablir la continuité de la rigole de 

Corbeville; ceci est indispensable car l'eau de la partie Sud du Quartier de la Vauve (ex 

QOX)se déverse dans cette Rigole qui,pour l'instant, est bouchée ; il est indispensable qu'une 

solution soit trouvée avant que toutes les constructions en cours sur ce quartier soit 

achevées. 

 

PAUL SERGENT 

Concertation échangeur de Corbeville 

Les informations présentées dans le dossier du site de l’EPAPS sont largement insuffisants. 

En particulier ne sont pas indiqués les flux les plus importants le matin et le soir, dont les 

croisements dans la situation actuelle est à l’origine d’une partie des blocages. 

Ce sont ces flux principaux qu’il faut traiter, par exemple 

- le matin les arrivées de la RN118 sud (Orsay) et nord (saclay) ont 2 destinations essentielles 

: vers polytechnique et vers Moulon 

- le soir c’est l’inverse 

Le scénario n°5 est le moins médiocre car: 

- il est le moins encombrant en surface consommée, 

- il ne nécessite pas de pont supplémentaire (sauf le doublement du pont actuel), 

Mais il comporte quelques « curiosités » qui font craindre que le remède soit inefficace, - car 

il organise des croisements à angle droit de voies pas assez larges (mais peut être que les 

schémas ne représentent pas la largeur des voies) pour les flux principaux indiqués plus haut 

; même avec des feux tricolores à programmation adaptée en fonction des horaires. Les 

congestions seront alors pires que maintenant 

il pourrait être amélioré 

- le doublement du pont actuel, par un pont 2 voies accolé, serait probablement moins 

couteux que la démolition et la construction d’un nouveau pont 2x2voies, 

- une meilleure utilisation des surfaces actuelles des ronds points, pour réaliser par exemple 

- une desserte directe de la voie de droite sur le pont pour les véhicules venant du sud sur la 

N118 et allant vers le Moulon, et une desserte directe de la voie de droite sur le pont pour 

les véhicules venant du nord sur la N118 et allant vers polytechnique, 

- des passages inférieurs 2x1voie en tranchée pour les véhicules allant de polytechnique vers 

le Moulon (et en sens inverses) avant d’emprunter le pont 

complément: une modulation de la vitesse sur la RN118 permettrait de diminuer 
significativement les bouchons (la preuve est faite sur le périphérique à Paris). 
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Moulon2020 Collectif 

Bonjour, 

Veuillez trouver ci-joint notre contribution à cette concertation publique. 

Le collectif Moulon2020. 

Bonjour, Nous voulions commencer cette contribution en présentant en quelques mots 

notre collectif. Né en janvier 2014 de l’idée que les habitants du territoire, et plus 

particulièrement les Giffois, connaissaient mal le projet Paris Saclay et qu’il était urgent de 

les informer de la ville nouvelle en train de se créer au-dessus de leur tête, ce collectif 

regroupe un certain nombre de citoyens, partageant les mêmes idées sur l’urbanisation du 

Plateau. Pour mieux parvenir à notre objectif de circulation de l’information, nous nous 

sommes dotés d’un site, qui reçoit peu ou prou 1 000 visites par mois, de 500 visiteurs 

différents, est suivi par de nombreux acteurs du territoire (http://moulon2020.jimdo.com/). 

Remarques sur les faiblesses du dossier de concertation : * Il est affirmé des « vérités » sur le 

trafic automobile, par exemple page 7 (pour la situation actuelle) ou page 8 (pour les 

simulations à horizon 2020 et 2030), sans l’appui d’aucun chiffre. Alors que bien 

évidemment, en tout cas, nous l’espérons, ces affirmations sont basées sur des chiffres 

connus des concepteurs du dossier. Comment le/la citoyen-ne qui veut s’intéresser à la 

chose peut-il réfléchir si on lui assène des affirmations sans les étayer de chiffres ? Nous 

regrettons vivement ce dossier purement littéraire et si peu scientifique, un comble pour 

l’aménagement d’un cluster qui se veut justement à la pointe en ce domaine. * De même, le 

tableau page 12 parle de « coût » favorable/moyen/défavorable, sans jamais donner d’ordre 

d’idée ou tout au moins de fourchette. Y a-t-il beaucoup d’écart de coût entre un coût 

moyen et un coût favorable ? Une membre de notre collectif a assisté à la réunion du 19 

septembre au cours de laquelle une fourchette a été donnée (entre 48 et 58 millions). 

Première remarque ; nous supposons (espérons) que ces chiffres étaient connus lors de 

l’établissement du dossier, puisque le choix des scénarios est basé (aussi) sur les différences 

de coût. Pourquoi ceux-ci n’ont-ils pas été annoncés directement dans le dossier ? Oubli ? 

Absence de transparence ? Nous avons la chance d’être un collectif et d’avoir cette 

information puisque l’une de nous a pu se rendre disponible pour la réunion. Mais si on 

participe en tant que personne particulière, on peut ne pas avoir cette possibilité… 

rappelons quand même que les citoyen-ne-s participent aux enquêtes et aux concertations 

publiques dans le temps que leur laisse leur vie professionnelle, familiale etc et que si les 

gouvernants souhaitent augmenter leur participation, et favoriser une participation 

pertinente, il faut leur faciliter les choses au maximum. C’est d’ailleurs ce qu’a fait l’EPAPS en 

mettant désormais (presque) tous les dossiers en ligne et en permettant la participation en 

ligne, nous les en remercions. Il faut donc que les chiffres et les éléments importants de 

compréhension de l’enquête/de la concertation, dits en réunion publique soient ajoutés aux 

éléments présents en ligne. Nous suggérons que pour les enquêtes et concertations 

publiques à venir, si réunion publique il y a, un bref compte-rendu soit fait des éléments 
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nouveaux annoncés par le maître d’ouvrage pendant la réunion et qu’il soit, dès le 

lendemain de la réunion, mis en ligne avec le dossier. * Dans ce tableau page 12 également, 

aucune indication sur les différents calendriers, ce que représente un « calendrier favorable 

» par rapport à un calendrier défavorable. Combien de mois supplémentaires représente le 

calendrier défavorable ? * Le tableau page 12 est illisible de par le choix des couleurs qui ne 

sont pas parlantes et surtout pas « progressives » = pour qu’un tel tableau « parle aisément 

» au lecteur, il faut qu’il n’y ait qu’une seule couleur choisie, allant du plus clair (défavorable 

par exemple) au plus foncé (favorable). Il est totalement inadmissible que dans un document 

réalisé sur une zone d’un niveau aussi scientifique que le Plateau de Saclay, ce B-A-BA de la 

représentation graphique ne soit pas appliqué ! * Quand les scénarios sont passés en revue, 

on nous parle de « amélioration significative du trafic » (par exemple pour les scénarios 2, 5, 

6… justement ceux qui vont être retenus). Mais de combien est l’amélioration ? Quand on 

engage des dépenses publiques d’au bas mot 50 millions d’euros, le citoyen-ne est en droit 

d’attendre des engagements précis et chiffrés de la puissance publique, de façon à voir si « 

la dépense en vaut la chandelle ». Au total, ce dossier ne permet pas d’avoir tous les 

éléments de réflexion pour que les citoyen-ne-s souhaitant s’exprimer aient un avis basé sur 

des éléments intangibles. Nous attendons que le dossier d’enquête publique soit, lui, étayé 

de chiffres, de coûts, de % d’amélioration de trafic, etc etc etc Pour autant que, manquant 

de chiffres et d’éléments factuels pour étayer notre raisonnement, voilà notre avis sur le 

fond du dossier. Les trois scénarios « recommandés » préconisent d’ajouter des routes : le 

pont existant passant de 2x1 voies en 2x2 voies (scénarios 2 et 5) et construction d’un 

deuxième pont routier (scénario 6). Hormis que tout cela coûte cher (au moins 48 millions, 

donc), nous sommes surpris (pour le moins) d’une telle réponse apportée en 2016 à un 

problème de congestion automobile. De nombreuses recherches ont été faites sur le sujet, 

une importante littérature a été publiée (et depuis des années), et toutes vont à l’encontre 

de la solution apportée pour « améliorer » l’échangeur de Corbeville. L’ajout de routes ne 

conduit pas à une fluidification du trafic. Une fois ces aménagements construits, la 

congestion redevient la même qu’au départ. En effet : En 2009, dans leur « Fundamental 

Law of Road Congestion: Evidence from US Cities» (La loi fondamentale de la congestion 

routière), Gilles Duranton et Matthew A. Turner du National Bureau of Economis Research, 

Cambridge, Massachussetts, 2009 démontrent que : * les nouvelles routes attirent de 

nouveaux conducteurs et l'intensité du trafic reste la même * Il existe une corrélation 

directe entre l'ajout de nouvelles routes et le nombre total de kilomètres parcourus dans la 

ville. Une hausse de 10 % de la capacité routière entraîne une hausse de circulation de 10 % 

et ainsi de suite. En d'autres mots, il y a plus de routes, mais pas moins de congestion. * Un 

document présenté en Conseil des ministres responsables des transports et de la sécurité 

routière du Canada en avril 2012 sur « le coût élevé de la congestion dans les villes 

canadiennes », écrit en conclusion que : « Les résultats obtenus démontrent que la 

construction de nouvelles routes pour enrayer le problème de la congestion dans les grandes 

villes canadiennes n’est pas une solution pratique si l’on tient compte des coûts et que, de 
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plus, cela n’est pas une solution efficace puisque le nouvel espace routier est saturé dès qu’il 

est construit et que la congestion n’est aucunement réduite. » * Plus proche de nous 

géographiquement, dans une note rapide publiée par l’Institut d'Aménagement et 

d'Urbanisme IdF en octobre 2012, Paul Lecroart souligne que « La réduction de capacité 

routière met chaque usager en situation de réfléchir à ses choix de déplacement : se 

déplacer « autrement » ou renoncer à certains trajets « moins utiles ». Ce résultat confirme 

les observations (Jacobs 1961) et les résultats de recherche : une analyse de 60 cas de 

réduction de capacité routière dans 15 pays (Cairns et al, 1998) a montré une diminution de 

trafic de 25 % en moyenne sur les secteurs ou corridors concernés. Les individus, ménages et 

entreprises ont d’assez grandes capacités d’adaptation à court et long terme. Cette élasticité 

des comportements n’est pas intégrée dans les simulations de trafic qui tendent à 

surestimer les besoins de capacité routière. Ceci est illustré en sens inverse par le cas du Big 

Dig de Boston : l’appel d’air créé par l’offre nouvelle en traversée du centre-ville a généré 

une croissance non prévue du trafic sur les voies rapides périphériques (+ 25 % environ en 2 

ans), entraînant une hausse des temps de parcours dans l’agglomération. » Nous sommes 

donc surpris de la réponse apportée au problème de congestion automobile qui ne tient pas 

compte des recherches sur le sujet expliquant qu’ajouter des routes ne fluidifie pas le trafic. 

Ces aménagements ne tiennent pas non plus compte des aménagements pour les transports 

en commun, réalisés ou prévus. Alors pourtant qu’il nous apparaît que les espaces dédiés 

aux transports individuels motorisés et collectifs sont déjà très importants... voire 

surdimensionnés ! Nous sommes surpris, une fois de plus (et là, c’est en plus assumé et dit 

noir sur blanc !) de ces projets faits sans tenir compte du reste de l’aménagement du 

Plateau. On nous dit dans plusieurs scénarios : « Ce scénario est indépendant des autres 

projets d’infrastructures ». Paris Saclay devrait être un projet mettant tout en cohérence au 

contraire. Il est en particulier inadmissible que l’on parle de l’amélioration de l’échangeur de 

Corbeville sans parler des modifications envisagées au Christ de Saclay, tout étant 

intimement lié. Nous demandons que le dossier d’enquête s’attache, justement, à réfléchir « 

l’échangeur de Corbeville » dans son environnement, avec le Christ de Saclay et les 

nouveaux transports en commun du Plateau. Remplacer les ronds-points par des carrefours 

à feu : on nous a démontré il y a une dizaine d’années que les ronds-points étaient la 

panacée pour la fluidité du trafic. On nous démontre maintenant l’inverse et les ronds-

points, qui avaient coûté énormément d’argent public, sont détruits au profit de carrefours à 

feu et avec, à nouveau, de grosses dépenses publiques. Qui nous dit que dans dix ans, 

histoire de construire à nouveau, on ne nous démontrera pas l’inverse ? En tout cas, la file 

de voitures attendant de monter sur le Plateau depuis la 306 le matin en pleine heures de 

pointe, est toujours aussi longue (elle s’étend jusqu’à Courcelle, à la limite Gif-Saint-Rémy), 

le remplacement du rond-point de Saint-Aubin par des feux n’a rien changé. Il est temps de 

changer d'ère, de penser à la santé des riverains, impactés toujours plus par une qualité de 

l'air qui se dégrade, et de plutôt gérer plus intelligemment les flux sur la RN 118, par 

exemple en réduisant la vitesse à 70 km/h, comme le propose le CAS d'Orsay... En 
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conclusion, le collectif Moulon2020 décide de ne choisir aucun des scénarios proposés car 

tous, y compris ceux « recommandés » (d’ailleurs, à ce sujet, nous trouvons pour le moins 

curieux un dossier d’enquête qui se fait les demandes et les réponses, propose 6 scénarions 

et AVANT l’expression du public, objet de la présente concertation, décrète, que 3 sont bons 

à écarter) nous paraissent ajouter du trafic au trafic et au final n’améliorer en rien la fluidité 

de la circulation automobile, tout cela pour un coût d’argent public d’environ 50 millions et 

sans étude globale du projet, en incluant transports en commun et modification du Christ de 

Saclay. Très citoyennement, Le collectif Moulon2020. 

 

Pierre Vitorge 

Les rond-points permettent de "fluidifier" le trafic des véhiculent à moteur et d'aller vite aux 

intersections. Cela suppose que piétons cyclistes les laissent passer : les véhiculent à moteur 

arrivent souvent trop vite sur les passages piétons pour y respecter la priorité (aux piétons), 

d'autant plus qu'ils abordent le rond-point en regardant dans la direction opposée (sur leur 

gauche puis un peu en arrière) pour voir s'ils peuvent s'insérer vite sur le rond-point. il y a 

ainsi contradiction entre le dessin de tels rond-points et passages piétons, idem pour la piste 

cyclable puisqu'elle passe à coté des passages piétons. Conclusion, redessiner les entrées et 

sorties du rond point de telle sorte que les véhicules motorisés soient obligés de s'y arrêter 

ou du moins aient largement le temps de voir piétons et cyclistes, mettre des panneau 

clignotants rappelant la priorité (aux piétons) sur les passages piétons et idem pour que les 

véhiculent motorisés laissent la priorité aux cyclistes. A cet endroit il peut y avoir des piétons 

car il y a des arrêts de bus, la population à pied est appelée à augmenter sur le plateau. 

Surtout il commence à y avoir pas mal de cyclistes. 

 

Alan Braslau, CEA 

L'échangeur de Corbeville est devenu une passage particulièrement dangereuse pour les 

cyclists. Avant, on pouvait prendre le rond point en tant que véhicule, comme veut la code 

de la route, mais maintenant tout a été fait pour forcer les cyclists de se comporter comme 

piétons ; c'est dangereux pour les piétons aussi. 

Le choix qui est à la mode de vouloir mélanger cyclists et piétons est un erreur, et les 
aménagements récentes du plateau vont dans le sens de décourager la circulation en vélo 
pour ceux qui l'utilise comme mode de transport. 

 

Carol Bove 

Veuillez trouver ci-joint ma contribution. 

Merci. 

Carol Bove 
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Amélioration de l’échangeur RD128 – RN118, tel est l'intitulé du projet ... mais ont-il 

conscience que les 3 scénaris sélectionnés brisent totalement cette jonction entre la RD128 

et la RN118 [surtout du coté Moulon ... coté Polytechnique ça va encore]. Pire, la RD128 très 

fréquentée le matin et le soir, arriverait dans les 3 scénaris sur un angle droit avec un feu ! 

Niveau fluidité, je ne suis pas sur que ce soit optimal. Personnellement, je viens de la RD128 

ouest (donc coté Moulon) et je vais tous les matins à Courtaboeuf (via la RN118) ... cet 

échangeur est donc mon quotient. Or voici comment j'interprète ses scénaris. - Scénario 2 : 

Je suis en bas du dessin sur la RD128, j'arrive à un carrefour avec un feux. Je tourne à droite 

et j'arrive à rejoindre la N118 via la voie qui semble réutiliser la route de Versailles. Pour 

passer de la RD128 à la RN118, il faudrait donc emprunter une sorte de route secondaire qui 

décale l'arrivée sur la N118 de presque 3 Km. C'est un contresens total par rapport à l'intitulé 

du projet, puisque la liaison RD128 –> RN118 est brisée sur presque 3 Km ! Bref je ne vois 

pas bien l'intérêt, ni la commodité. Je note également la construction d'une 3ème voie qui 

longe la route de Versailles ... une folie, alors qu'il serait si simple que la RD128 s'insère sur la 

N118 avant la première maison détruite. - Scénario 5 : Je suis toujours en bas du dessin sur 

la RD128, j'arrive à un carrefour avec un feu. Je n'ai plus trop le choix, je dois prendre la 

route de Versailles. Il n'y a même plus d'accès à la N118 alors même que c'est l'intitulé du 

projet !!! Je rappel à ces messieurs les ingénieurs que la route de Versailles est limitée à 50 

km/heure, qu'elle passe en zone habitée, qu'elle contient 2 arrêts de bus, un feux tricolore, 2 

ralentisseurs et au bout de tout ça elle arrive sur un rond-point qui nous donne [enfin] accès 

à la N118 au niveau du radar. Bref je ne sais pas où ils ont vu de l'amélioration, mais ce 

scénario revient à supprimer purement et simplement l'accès N118 coté Moulon. - Scénario 

6 : Le pire de tous. Le passage de la RD128 vers la N118 devient un véritable labyrinthe et 

devient dangereux notamment dans cette zone étrange & courbée (avec double voie) située 

entre les 2 ponts. Ici encore je n'ai plus accès à la N118, je suis obligé de prendre une pseudo 

route qui semble réutiliser la route de Versailles et qui décale l'entrée sur la N118 de 

presque 3 Km. On retrouve le même labyrinthe pour simplement aller de l’autre coté de la 

RD128 (variante en jaune). La RD128 Est et RD128 Ouest c’est la même route ! donc 

pourquoi créer une zone accidentogène sur un tracé aujourd’hui pratiquement droit ? PS 

pour les 3 scénaris : Bravo aux ingénieurs - qui sans scrupules - vont abattre 2 maisons et 5 

bâtiments commerciaux ! Voici ma proposition et ses commentaires : (1) Création d'une 

seconde bretelle de sortie de la N118. La 1ère sortie (la plus à gauche de le plan) servirait 

UNIQUEMENT pour accéder au Moulon. La 2ème sortie (1) serait UNIQUELENT pour accéder 

au Cluster. Dans cette proposition, le franchissement de la N118 depuis Paris se fait sans 

feux ni carrefour. Le pond devra toutefois être converti en 3 voies au lieu de 2. (2) Faciliter et 

raccourcir la sortie vers la N118. Evite le quintuplement de la N118. L’accès à la N118 doit 

rester ici et non être déplacé de plusieurs Km. (3) La bretelle (2) étant plus courte que la 

proposition de l’EPPS, cette bretelle (3) permettrait de conserver la Route de Versailles à 

95% (donc des économies) et chose importante elle permettrait de conserver les deux 
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maisons (5). (4) Inutile d'abattre la maison, il suffit de faire une route plus droite. (5) 

Maintient des constructions existantes (6 droite et gauche) Optimisation de la proposition 

de l'EPPS. Deux bretelles en « Céder le passage » fluidifieront le trafic à cet endroit.  Une 

autre solution serait de conserver un mini rond-point à cet endroit afin de supprimer les 

attentes au niveau d’un feu tricolore. Le but étant l’Amélioration de l’échangeur RD128 – 

RN118 et non sa segmentation par des feux successifs (déjà 3 feux ont été rajoutés en 2016 

entre Saint-Aubin et cet échangeur de Corbeville ; Evitons d’en ajouter d’autres) Schéma 

reprise depuis les plans fournis par l’EPPS : http://www.epaps.fr/wp-

content/uploads/2016/08/160722-epaps-echangeur_de_corbeville.pdf 

 

lionel champetier, ASEOR 

Prenons la RN118 dans le sens : 

Orsay-Pont de Sèvres : 

Au Guichet il y a une sortie et une entrée sur le RN118. La création d’une sortie à quelques 

mètres avant une entrée nous parait très dangereuse et provoquera des accidents. Est-ce 

que cela est autorisé ? Que prévoyez vous pour assurer la sécurité ? 

Que devient le bassin de rétention récemment réalisé ? 

Pont de Sèvres-Orsay : 

Nous avons enfin l’explication de la non faisabilité d’une sortie de la RN 118. La création de 

cette sortie créerait la même situation que celle que nous dénonçons ci-dessus pour le sens 

Orsay-Pont de Sévres. 

Par contre il y aura deux entrées à très faible distance en direction de la province. Est-ce que 

ces deux accès aussi proches l’un de l’autre ne poseront-ils pas aussi des problèmes de 

sécurité ? 

Sans création d’une sortie de la RN 118 au Guichet, les Orcéens continueront d’utiliser le 

carrefour de Corbeville. Tous les schémas proposés ne font que compliquer la possibilité 

d’utiliser cette sortie. Vous proposez de modifier le tracé de la rue de Versailles pour créer 

ce nouvel accès à la RN 118. L’espace actuel entre la rue de Versailles et la RN 118 parait 

suffisant pour créer cet accès. 

Est-ce que les bus à rallonge peuvent absorber facilement le tracé et le la pente de la 

modification de la rue de Versailles proposée ? 

Est-ce qu’e un échangeur avec des feux va améliorer le fluidité ? 

Suite à l’expérience de la sortie de Clamart du même principe nous nous posons la question. 

Qu’en est-il de la pollution de l’air et des nuisances sonores qui vont être générés ? 

Que devient le réseau d’eaux usées actuel ? 

. Qu’est -il prévu avec cet aménagement ? 

Quel est l’emplacement du bassin de retenue et où se vide-t-il ? 

Etc… 

 

http://www.epaps.fr/wp-content/uploads/2016/08/160722-epaps-echangeur_de_corbeville.pdf
http://www.epaps.fr/wp-content/uploads/2016/08/160722-epaps-echangeur_de_corbeville.pdf
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lionel champetier, ASEOR 

Nous vous demandons que ce projet soit repris en prenant en compte tout le contexte local. 

Nous rappelons que : 

- suivant d’où l’on vient il y a quatre accès au plateau : Le christ de Saclay, les carrefours de 

Corbeville, et de Saint Aubin et le rond point sur le RD36 à la hauteur de Polytechnique. 

Avant d’étudier tout aménagement à Corbeville, nous voudrions connaître les relevés de 

trafics actuels et les futurs prévus pour ces quatre accès. 

- Les voitures venant du Pont de Sèvres par la RN 118 pour le Guichet sortent au carrefour 

de Corbeville et prennent ensuite la route de Versailles. Nous avons demandé la création 

d’une sortie au Guichet. D’après ce qui nous a été dit en réunion cela n’est pas possible. 

Nous demandons des arguments techniques et non politiques basés sur une véritable étude 

de faisabilité. Au cas où cette sortie ne serait pas possible ( nous en sommes pas 

convaincus), le six scénarios proposés rendant l’accès plusne la permettant aussi facilement 

qu’actuellement, le trafic se reportera vers la sortie Orsay au Centre augmentant la 

circulation dans d’Orsay, déjà saturé. 

- L’université d’Orsay jusqu’à présent avait la majorité de ses installations dans la vallée, ce 

ne sera ’est plus le cas avec son développement sur le Plateau. Le trafic supplémentaire 

créée entre la vallée et le plateau ne pourra se faire que par la voie du Doyen Joseph Perès 

(voie étroite qui ne peut être élargie à cause vde la ZPNAF) et la rue de Versailles. 

- D’ici la réalisation de la cligne 18 (si elle est réalisée ce serait au mieux en 2024 d’après la 

programmation) les personnes travaillant sur le plateau arriveront par le RER B en Gare du 

Guichet. Sans compter que l’arrêt à cette gare de tous les métros augmenetera fortement le 

trafic. 

Qu’avez-vous prévu pour leur acheminement de la Gare du Guichet sur le plateau ? 

- Dans votre étude EGGE de gestion des eaux les rigoles jouent un rôle important. La rigole 

de Corbeville étant actuellement coupée par la N118 au droit de l’échangeur. 

, Ccomment rétablissez vous sa continuité ? Vos scénaris prévoient-ils l’impact sur le réseau 

hydraulique du plateau ? 

- Pour rendre conforme à la loi sur l’eau la RN 118 et suite à des inondations rue de 

Versailles des bassins de retenue ont été crées le long de la voie montante vers le plateau. 

Gênent ils l’accès à la RN118 prévu de ce côté-là dans vos projets ?. 

- Etc… 

Dans les ateliers de concertations pour leur bon fonctionnement il serait souhaitable que les 
éléments ci dessus soient repris. 
Nous regrettons que le problème de carrefour de Corbeville n’ait été traité que 
partiellement. Nous nous attendions à une réflexion au niveau de l’ensemble du plateau 
avec ses conséquences sur la vallée , tenant compte de l’existant et du futur. 
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Olivier DELOUYA, Habitant 

Le document présenté n'est pas sincère car il ne présente pas de représentation 

des 6 scénarios envisagés. 

Une enquête sincère ne devrait présentée de solutions retenues ou écartées à priori; il en va 

du respect des citoyens! 

Sur les 3 scénarios représentés, le 6ième est le plus favorable en terme d'emprise sur les 

terres cultivées. 

Les décideurs devraient toujours avoir le soucis d'économiser la surface agricole, comme une 

ressource rare et précieuse! 

A cet égard, il manque: 

- L'avis de la CDCEA 

- une étude d'impact sur les nuisances sonores et la pollution aux alentours 

- 3 dessins sur 6 

Conclusion: dossier incomplet, à compléter impérativement pour l'enquête publique 

 

Régis Vaillant 

Bonjour, 

J'ai noté votre projet d'amélioration de l'échangeur de Corbeville, projet qui vise clairement 

à fluidifier la circulation automobile dans ce secteur soit en clair à la faciliter et donc 

l'augmenter. 

Je ne comprends pas comment ce projet se positionne par rapport à la vision locale avec 

l'inauguration de la ligne de transport en commun en site propre, au projet de construction 

de la ligne 18. 

Je ne comprends pas comment ce projet se situe par rapport à la notion de transition 

énergétique. 

Régis 

 

Orsay Citoyens actifs et solidaires, Association locale 

Echangeur de Corbeville : toujours plus de voitures. Paris-Saclay vrai fan des sixties... 

Comme c'est l'habitude dans le projet Paris-Saclay, on concerte à la découpe : alors que l'on 
sait que les échangeurs ont une influence réciproque les uns sur les autres, on aurait pu 
imaginer a minima une concertation commune échangeur de Corbeville – Christ de Saclay. 
Chacun sait que les embouteillages à Corbeville proviennent essentiellement d'un report de 
circulation pour éviter le Christ de Saclay quand il est saturé. On ne s'attache donc pas 
vraiment à mobiliser l'expertise des gens qui vivent ou se déplacent sur ce territoire 
quotidiennement. Et surtout, on évite de mettre ensemble une trop grosse concentration 
d'opposants, et on évite savamment de penser ce que sera une ville demain, intégrée, avec 



 

37 

 

d’étroites proximités, fuyant les grandes avenues froides et les ronds-points gigantesques 
qui obligent tout un chacun à avoir une voiture. 

Le principe général est de faire plus de place aux voitures, comme au bon vieux temps des 
30 glorieuses. Et nous connaissons bien le cercle vicieux: la saturation du trafic est 
provisoirement résolue en faisant plus de place aux voitures, ce qui induit plus de trafic, qui 
à terme débouche sur une nouvelle saturation, et on repart pour un tour... Les moyens 
proposés consistent à allonger les bretelles d'entrée et de sortie de la N118, ce qui permet 
de stocker de l’excédent de véhicules à l'heure de pointe, et à éliminer les ronds-points pour 
les remplacer par des carrefours à feux. 

L’allongement des bretelles nous inquiète spécialement : les plans présentés dans le dossier 
sont très "zoomés" sur le carrefour et on ne voit jamais, dans aucun des scénarios, où les 
bretelles se connectent sur la N118. Mais on craint que les riverains de la N118 voient un 
jour passer une bretelle d'autoroute dans leur jardin, d'autant que dans certains scénarios il 
est prévu à terme de dupliquer les bretelles pour absorber encore plus de voitures. 
S'achemine-t-on localement vers un complexe à 4 x 2 voies ? Est-ce vraiment utile de 
dépenser des dizaines de millions d'Euros pour une amélioration marginale et temporaire du 
trafic ? 

Lors de la première réunion de concertation, le 20/09, Philippe Van de Maele, directeur 
général de l'EPA Paris-Saclay a assuré que "le rétablissement de la continuité hydraulique de 
la rigole de Corbeville était prise en compte et serait détaillée dans les études techniques". 
Cela sera-t-il bien le cas ? 

Nous demandons qu'une concertation globale sur tout le réaménagement du tronçon de la 
N118 des Ulis à Saclay soit mise en place. Quelle que soit la solution retenue, nous 
demandons la diminution de la vitesse à 70km/h sur tout le tronçon Ulis-Saclay, comme 
moyen de diminuer la pollution et fluidifier le trafic à moindre coût (comme le montrent les 
études sur le cas du périphérique parisien). 

Les citoyens actifs et Solidaires 
http://casorsay.canalblog.com/ 

 
Moulon2020 Collectif 
Bonjour, 
Ajout à 1ère notre contribution. 
Tout récemment (du 1er septembre au 4 octobre 2016) a eu lieu l'enquête publique relative 
à la révision du Plan Local d'Urbanisme de Gif-sur-Yvette. Dans le dossier d’enquête, nous 
avons pu lire la bonne dizaine de pages que l’EPAPS avait adressées sur ce sujet... une 
véritable étude (d’ailleurs titrée « étude au titre des articles L 111-6 à L 111-10 du code de 
l’urbanisme, entrée de ville RN118 »), concernant donc en grande partie l’entrée de ville 
côté Moulon, et donc le secteur de l’échangeur de Corbeville. 
Nous nous étonnons qu’à si peu d’intervalle, ces éléments ne figurent pas au dossier de 
cette concertation sur exactement le même secteur, car ce qui était dit au sujet de la 
révision du PLU de Gif peut éclairer les choix qui semblent vouloir être faits dans le cadre de 
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l’amélioration de l’échangeur de Corbeville. 
* Par exemple, il y a des chiffres dans les pages fournies par l’EPAPS à l’enquête sur le PLU de 
Gif, contrairement au dossier de concertation actuel, un comble quand même : « Les 
comptages mettent en évidence l’importance de ces flux, avec sur l’ouvrage, des flux 
dépassant les 1 000 véhicules par heure sur une voie. » Suivent des schémas très précis 
donnant le nombre de voitures passant à chaque endroit des ronds-points à l’heure de 
pointe. Pourquoi cela est-il absent du dossier de concertation !!! 
* Le comptage SDRIF de 2010 donnant 73 000 véhicules/jour sur la N118 
* On pouvait y lire aussi par exemple « il s’agit de proposer des aménagements au caractère 
plus urbain, de telle sorte que l’échangeur soit considéré comme partie intégrante du 
nouveau quartier de Moulon et à terme, de Corbeville. ». Un « détail » intéressant au 
moment d’une concertation sur ce même échangeur ! 
Nous réaffirmons donc notre opposition à ce projet, dont les enjeux ne sont pas présentés 
dans leur entièreté, et qui ne peut être traité indépendamment de l'ensemble des projets 
liés à la circulation... et aux quartiers de Moulon et de Corbeville (sur lequel, qui plus est, une 
ZAC doit bientôt être établie sans qu'il en soit fait la moindre mention dans ce dossier) ! 
Le collectif Moulon2020 

 

Véronique Bernas, CentraleSupélec 
Est-il encore temps de prendre en compte les circulations douces, trajets travail-domicile en 
modes autres que la voiture et dans le respect des normes, de l'environnement et du 
contexte local? 
Ce cluster se veut international et exemplaire, donc une chance de montrer que la France 
bouge et évolue dans ces domaines aussi, prend en compte les problématiques de santé 
publique et de changement climatique. 
Merci pour les générations futures 
 
 
Hélène DUDAY 
Bonjour, 
Ce qui bloque la circulation sur la N118 le matin, ce sont toutes les automobiles qui veulent 
rejoindre le CA Saclay (entrée principale) ... donc proposer une sortie avec un feu tricolore 
est une aberration qui ne soulagera en rien le trafic sur la D128. Quoi que vous fassiez les 
voitures irons jusqu'au CEA, qu'il y ait des ronds-points, des feux ou n'importe quelle forme 
d'ingénierie, la destination de toutes ces voitures restera la même : le CEA. 

Au lieu de bricoler les 2 ronds-points de Corbeville (qui finalement ne fonctionnent pas si 
mal), essayez de concevoir une sortie en tunnel un peu après la station Shell (sens Province > 
Paris). 
Sur Google Map on voit une mini-route qui part du château d'eau et va à l'entrée du CEA. 
Une " nouvelle sortie " creusée à cet endroit serait une grande nouveauté, à peu de frais. 
Ce tunnel d'une seule voie (+voie cyclable), peu être creusé sous la N118 sans aucune gène 
de la circulation. 
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Pas besoin d'un tunnel hors norme, une simple voie 3,5 m de large et 2,5 m de hauteur est 
amplement suffisant. Les véhicules hors normes continueront d'emprunter les autres sorties. 

Rappel 1 : Il est déjà prévu que ce château d'eau soit détruit. 
Rappel 2 : Cette sortie est préférable en tunnel, car en aérien il est prévu d'y passer le métro 
Ligne 18 ; un tunnel au lieu d'un pont ne gênera donc en rien le métro ! Et c'est moins cher ! 

De plus cette zone autour de château d'eau est totalement vierge et permettrait d'initier des 
travaux rapidement sans venir perturber le trafic existant des ronds-points de Corbeville 
pendant des mois et des mois. 

A bon entendeur. 

En pièce jointe : un aperçu de cette proposition 

HD 

 

jean-patrick PAYSANT 
Bonjour, 
Seconde contribution pour compléter mon opposition aux projets d’aménagement du rond 
point de Corbeville. 
Plus de routes = encore plus de bagnoles, plus de voies cyclables = + de vélos. 
Pour fluidifier la circulation des véhicules motorisés sur le Plateau de Saclay, il faut : 
- Diversifier les modes de déplacement(TC,covoiturage,motos,vélos, piétions). 
- Offrir des choix alternatifs crédibles et attractifs. 
Parmi les nombreuses solutions, il faut privilégier et favoriser la circulation des vélos.Ce 
mode de déplacement est en forte augmentation en IDF surtout grâce à l'évolution des VAE. 

Vu les projets présentés, la circulation des cyclistes n’est pas sérieusement prise en compte 
et va encore aggraver l’insécurité des usagers vulnérables. (Un cycliste a été tué le 16 mai 
2016). 
1) La piste cyclable qui longe la RN 118 du rond point du Christ de Saclay au rond point de 
Corbeville va disparaitre. 
2) La piste cyclable construite en juin 2014 autour du rond point de Corbeville va disparaitre. 
3) Que va devenir le projet cyclable « vallée-Plateau » avenue de Versailles ??? 
Par conséquent, les projets vont créer une intolérable coupure de la continuité cyclable 
nord-sud actuelle de Bièvres à Orsay. 
Cette inadmissible cassure est opposable au « plan vélo de la région Île de France ». 
Bien cordialement, Jean Patrick PAYSANT 

 

Michèle Simonnet 
Bonjour, 
C'est une bien curieuse méthode, pour une enquête de concertation avec le public, que de 
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proposer 6 scénarios en début des 17 pages de dossier et en avoir déjà éliminé 3 à la fin de 
ces mêmes 17 pages. Pourquoi les proposer s'ils sont mauvais/pas faisables ? Pourquoi ne 
pas les avoir d’offices éliminés ? Ou alors, s'ils sont proposés, laissez le public s'exprimer ! 
Ce que je vois dans ces scénarios, c'est qu'on propose d'agrandir les accès, de permettre 
donc à encore plus de voitures d'accéder sans problème aux quartiers de Moulon et de 
Corbeville. On nous a dit augmenter les transports en commun (TCSP et métro, pourtant 
surdimensionné d'après les prévisions de nombre de voyageurs par jour) pour diminuer le 
trafic routier. C'est tout à fait incohérent de proposer maintenant de doubler les voies sur le 
pont au-dessus de la 118 ou même de construire un nouveau pont ! 
Il est également inadmissible de réfléchir au seul échangeur de Corbeville, sans intégrer la 
réflexion sur le Christ de Saclay. 
En l'état actuel de ce dossier, j'élimine tous les scénarios proposés. 

 

Hélène DUDAY 
Bonjour, 
Ce qui bloque la circulation sur la N118 le matin, ce sont toutes les automobiles qui veulent 
rejoindre le CA Saclay (entrée principale) ... donc proposer une sortie avec un feu tricolore 
est une aberration qui ne soulagera en rien le trafic sur la D128. Quoi que vous fassiez les 
voitures irons jusqu'au CEA, qu'il y ait des ronds-points, des feux ou n'importe quelle forme 
d'ingénierie, la destination de toutes ces voitures restera la même : le CEA. 

Au lieu de bricoler les 2 ronds-points de Corbeville (qui finalement ne fonctionnent pas si 
mal), essayez de concevoir une sortie en tunnel un peu après la station Shell (sens Province > 
Paris). 
Sur Google Map on voit une mini-route qui part du château d'eau et va à l'entrée du CEA. 
Une " nouvelle sortie " creusée à cet endroit serait une grande nouveauté, à peu de frais. 
Ce tunnel d'une seule voie (+voie cyclable), peu être creusé sous la N118 sans aucune gène 
de la circulation. 
Pas besoin d'un tunnel hors norme, une simple voie 3,5 m de large et 2,5 m de hauteur est 
amplement suffisant. Les véhicules hors normes continueront d'emprunter les autres sorties. 

Rappel 1 : Il est déjà prévu que ce château d'eau soit détruit. 
Rappel 2 : Cette sortie est préférable en tunnel, car en aérien il est prévu d'y passer le métro 
Ligne 18 ; un tunnel au lieu d'un pont ne gênera donc en rien le métro ! Et c'est moins cher ! 

De plus cette zone autour de château d'eau est totalement vierge et permettrait d'initier des 
travaux rapidement sans venir perturber le trafic existant des ronds-points de Corbeville 
pendant des mois et des mois. 

A bon entendeur. 

En pièce jointe : un aperçu de cette proposition 

HD 
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Anne Launay, Conseillère départementale de l'Essonne 
Une fois de plus, autour du projet de cluster Paris-Saclay, je déplore le systématique 
découpage par secteur de la concertation. 
Il n'y a jamais eu de concertation sur la globalité du projet, pas plus sur la globalité des 
transports, à minima il aurait pu y avoir la volonté d'une vision globale de la circulation 
routière, mais là encore cela n'a pas été le cas. On découpe, on tronçonne par lot et 
aujourd'hui on propose aux citoyennes et aux citoyens de donner leur avis sur un... 
échangeur !!! 

Alors que le cluster est censé être la vitrine internationale de la France en matière 
d'innovation scientifique et technologique, les décideurs font ici le choix de favoriser un 
mode de transport polluant. Peut-être n'y voient-ils pas d'incompatibilité, pourtant le XXI 
ème siècle se doit d'être innovant en matière de réduction de gaz à effet de serre, de 
protection de la biodiversité, de limitation d'artificialisation des sols, de qualité de l'eau... 
Depuis l'accord international obtenu lors de la COP21 de Paris ses contraintes sont connues 
et reconnues par tous, mais ici, sur le Plateau de Saclay, nous continuons à soutenir des 
projets qui vont à l'encontre de cet accord. 

En ce qui concerne l'échangeur de Corbeville, Celui-ci est-il indispensable compte tenu, des 
modifications apportées sur l'échangeur du Christ de Saclay et de l'ensemble des différents 
mode de transports attendus à terme sur le plateau ? Il est nécessaire qu'une étude globale 
sur la mobilité liée au Cluster Paris-Saclay soit effectuée. Cette étude devra prendre en 
compte tous les scénarios en particulier le projet de transports par câble entre la vallée (RER 
B) et le Plateau ainsi que les projets de liaisons Nord-Sud. 

Aucun des scénarios ne propose de solutions favorables pour le critère environnemental, 
c'est inadmissible, ce doit être avec la fluidification du trafic, l'objectifs principal à atteindre. 

En l'état aucun des scénarios ne reçoit mon approbation. 

Anne Launay 
Conseillère départementale de l'Essonne 
Canton de Palaiseau 

 
Michèle Vedel 
La consultation sur l'échangeur de Corbeville s'inscrit dans la droite ligne des précédentes 
enquêtes. Elle consulte "le peuple" sur des points de détail. Tout ou presque est fixé 
d'avance et le même principe est appliqué soit: "il y a des bouchons sur les routes, il faut 
donc multiplier les routes ou au minimum, modifier l'échangeur de Corbeville". Cela ne se 
discute pas. 
Et votre nouvel échangeur, vous le préfèreriez avec ceinture ou avec bretelles? Si vous 
choisissez les bretelles, vous les préfèrerez les plus longues possibles, pour que puissent s'y 
entasser le plus de voitures possible! 
Mais, me direz-vous à quoi sert de vouloir des transports en commun dont un métro (peste!) 



 

42 

 

et des bus sur voie dédiée (fichtre!) pour encourager à circuler le plus de voitures possible? 
Cherchez la logique! 
Mais avec ce projet d'allongement des bretelles de l'échangeur de Corbeville, préparerait-on 
le doublement de la N118? En effet, sur les schémas fournis, il n'est pas précisé les points 
d'entrée et de sortie des dites bretelles… 
Ce serait alors désastreux pour la ville d'Orsay, ses écoles et maisons de retraite déjà bien 
asphyxiées par la circulation sur l'actuelle N118 qui va encore augmenter avec le bétonnage 
du plateau dit de Saclay. 

 

Philippe Escande, Habitant 
Encore une enquête d'utilité publique où l'avis du citoyen est demandé en fin de projet. Pas 
étonnant que les citoyens soient un peu las (dans le meilleur des cas). 

Le projet tel que présenté est trop isolé des autres composantes de l'aménagement du 
plateau de Saclay et se focalise sur un seul aspect du problème au risque de rater les 
solutions pérennes. 

Ainsi le sujet est ici le tout voiture alors que la problématique doit être traitée dans son 
ensemble en ajoutant les "contraintes" suivantes: 
- minimisation de la consommation de terres agricoles (les projets présentés ne s'en 
préoccupent guère) 
- favoriser les transports en commun (il serait intéressant de finaliser ce projet avec la 
finalisation d'un téléphérique RER Le Guichet - L18 Orsay-Gif et/ou Polytechnique) plutôt 
que la voiture encore une fois 
- réseau de circulations dites douces, entretien des routes et chemins existants, création 
d'interconnexions efficaces entre ces routes 
- diminution des nuisances (pollution, bruit) 
- investir pour les générations futures: commencer par éviter de gaspiller l'argent public 
d'aujourd'hui - d'ailleurs le projet est-il financé? ... autrement que par une future 
augmentation de nos impôts? 

Choisir en l'état entre la peste et le choléra, i.e. 3 scénarios assez semblables, n'est pas 
vraiment un choix. 

 

José Le Moigne 
Il est établi que plus on crée de voies pour les voitures plus il y a de trafic et à terme de 
bouchons. A l'inverse, supprimer des voies se traduit par une évaporation de trafic comme le 
montrent des études scientifiques dans de grandes métropoles. 
Cessons donc cette fuite en avant et favorisons les modes actifs de déplacement et les 
transports en commun, par exemple en développant les bus en site propre, à autoriser aux 
vélos, et en apaisant les vitesses (ville 30). 
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Michèle Simonnet 
Bonjour, 
C'est une bien curieuse méthode, pour une enquête de concertation avec le public, que de 
proposer 6 scénarios en début des 17 pages de dossier et en avoir déjà éliminé 3 à la fin des 
ces mêmes 17 pages. Pourquoi les proposer s'ils sont mauvais/pas faisables ? Pourquoi ne 
pas les avoir d'office éliminés ? Ou alors, s'ils sont proposés, laissez le public s'exprimer ! 
Ce que je vois dans ces scénarios, c'est qu'on propose d'agrandir les accès, de permettre 
donc à encore plus de voitures d'accéder sans problème aux quartiers de Moulon et de 
Corbeville. On nous a dit augmenter les transports en commun (TCSP et métro, pourtant 
surdimensionné d'après les prévisions de nombre de voyageurs par jour) pour diminuer le 
trafic routier. C'est tout à fait incohérent de proposer maintenant de doubler les voies sur le 
pont au dessus de la 118 ou même de construire un nouveau pont ! 
Il est également inadmissible de réfléchir au seul échangeur de Corbeville, sans intégrer la 
réflexion sur le Christ de Saclay. 
En l'état actuel de ce dossier, j'élimine tous les scénarios proposés. 
 

 

 

14. Contributions reçues par registre et voie postale 
 
15. Voie postale 
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16. Registres 
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Aucune contribution n’a été faite sur le registre de la mairie de Gif-sur-Yvette. 
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17. Information et présentation 
 
I Réunion publique du 19/19/2016 
 

 
 
Cette première réunion publique s’est tenue le lundi 19 septembre de 19h à 21h au plateau 

des projets de l’EPA-Paris-Saclay, au 8 boulevard dubreuil à Orsay.  

Elle a mobilisé les riverains de l’impasse des mûriers et de la route de Versailles, les 

associations locales, les entreprises présentes sur le site de Corbeville,  ainsi que des 

représentants des collectivités locales.  Une trentaine de personnes étaient présentes à 

cette réunion. 

Etaient présents pour l’EPA Paris-Saclay : 

18. Philippe Van de Maele, Directeur Général 

19. Dominique Boré, Directrice de la communication et des relations institutionnelles 

20. Jean-Jacques Obriot, Directeur de l’Immobilier et des infrastructures 
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21. Philippe Gaudias, Chef de projet mobilité 

22. Angèle Guitard, responsable de la  communication chantiers, des concertations et 

des relations avec le monde associatif 

23. ainsi que Lucien Chabason, garant de la concertation nommé par le Préfet de Région. 

 

Elle s’est déroulée en deux parties distinctes :  

1. Une présentation du projet et des différents scénarios étudiés, pendant environ 45 

minutes 

2. Un temps de questions réponses avec l’assemblée 

Les principaux thèmes discutés ont été :  

1. La justification du projet au regard de l’augmentation des trafics attendus et le lien 

avec les autres infrastructures routières, en particulier le Christ de Saclay 

2. L’efficacité des différents scénarios pour l’amélioration des circulations et l’impact 

sur la circulation locale, en particulier pour les habitants du quartier du Guichet 

3. La réduction de la vitesse sur la section courante de la RN118 

4. Les problèmes de réglage des feux tricolores récemment installés sur le plateau 

5. Les nuisances sonores générées par la RN118 

6. L’opportunité de création d’une sortie de la RN118 au niveau du quartier du Guichet 

dans le sens Paris-Province 

7. L’emprise et les impacts fonciers et bâtis des différents scénarios 

8. L’amélioration des circulations douces, en particulier la remise à niveau de la piste 

cyclable le long de la RN118 

9. La gestion de l’eau liée au projet et en particulier l’étude de la reconnexion de la 

rigole de Corbeville 
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Présentation de la réunion publique du 19/09/2016 
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II Atelier et visite de site 

 
Cette deuxième réunion publique s’est tenue le lundi 3 octobre de 17h à 19h. Elle s’est 

déroulée en deux parties distinctes :  

1. Une visite de site commentée de l’échangeur en car de 17h à 18h 

2. Un atelier « cartes sur tables » au plateau des projets de 18h à 19h 

Elle a mobilisé les riverains de l’impasse des mûriers et de la route de Versailles, les 

associations ainsi que des représentants des collectivités locales.  Dix personnes environ 

durant la visite et une vingtaine durant l’atelier. 

La première partie de la réunion a permis de visiter le site de l’échangeur en car, en 

empruntant les bretelles d’entrée et sortie, les ronds-points et les voiries locales, route de 

Versailles et impasse des mûriers.  
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Un arrêt spécifique pour prolonger la visite à pied et expliquer l’impact du réaménagement 

de la bretelle sur l’impasse des mûriers a été effectué. La problématique de l’absence de 

raccordement des habitations au réseau d’assainissement a été exposée, ainsi que le besoin 

du maintien de cette impasse et des accès véhicules aux différentes parcelles.  

La deuxième partie de la réunion s’est déroulée au plateau des projets et a permis de 

présenter des plans plus précis, niveau « faisabilité », des différents scénarios de 

l’échangeur, pour en expliquer les fonctionnalités et les impacts. Des premiers scénarios de 

maillage des circulations douces ont aussi été présentés. Ils devront être affinés une fois un 

scénario d’aménagement retenu. 

Les principaux thèmes discutés ont été :  

1. La justification du projet au regard de l’augmentation des trafics attendus et le lien 

avec les autres infrastructures routières, en particulier le Christ de Saclay 

2. L’efficacité des différents scénarios pour l’amélioration des circulations et l’impact 

sur la circulation locale, en particulier pour les habitants du quartier du Guichet (cf 

scénarii ci-dessous) 

3. L’emprise et les impacts fonciers et bâtis des différents scénarios 

4. Les circulations douces (cf photos ci-dessous) 

5. La gestion de l’eau liée au projet et en particulier l’étude de la reconnexion de la 

rigole de Corbeville 

Carte du réseau cyclable dans le périmètre du projet en 2016 
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Carte du réseau cyclable cible à horizon 2030 
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Carte du réseau cyclable déjà programmé à horizon 2030 
 

 
Scénarios retenus pour l’échangeur de Corbeville  
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Scénario n°2 

 
 
Scénario n°5 
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Scénario n°6 
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5. Outils de communication 
 
I Brochure 
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